
Toulon, le * 2 ütT. 2tl-3

Monsieur le président,

Vous avez appelé mon attention, par courrier reçu le19 septembre2023, sur les nuisances
et dangers qui seraient susceptibles d'être générés par le projet de la société SUEZ,
d'implantation d'un pôle de stockage et traitement de déchets sur le site de Fontsante, sis

sur la commune du Tanneron.

Je tiens à vous faire savoir que le pétitionnaire a souhaité surseoir à l'examen de sa

demande d'autorisation. Aussi, Ies délais d'instruction de ce dossier sont suspendus
jusqu'au 11 janvier 2024, dans l'attente de la production des pièces et documents
demandés par les services de l'État.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l'expression de ma considération distinguée.

Pour le

n GIU

Monsieur Bernard MASBOU
Président de lAssociation
« Comité de liaison pour la protection
du Massif de l'Estérel et du Lac de
Saint-Cassien »
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